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DÉCISION DOS-PAC-N°2026-138
ACCORDANT À LA SAS NUCLÉRIDIS DUNKERQUE L’AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE MÉDECINE NUCLÉAIRE, 

SUR LE SITE DE LA CLINIQUE DE FLANDRE À COUDEKERQUE-BRANCHE, POUR LA MENTION A

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-134 à R.6123-138, D.6124-186 à D.6124-193-1 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 1er février 2022 fixant pour un site autorisé le nombre d’équipements de médecine 
nucléaire en application du II de l’article R. 6123-136 du CSP ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur de la SAS Nucléridis Dunkerque, visant à obtenir l’autorisation 
d’exercer sur le site de la clinique de Flandre, à Coudekerque-Branche, l’activité de médecine nucléaire 
mention A et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 24 mars 2026 ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par la SAS Nucléridis 
Dunkerque ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°3B – « Littoral Nord », 1 
implantation pour l’exercice de l’activité de médecine nucléaire, pour la mention A et que par 
conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de 
santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;

Considérant la condition d’implantation prévue par l’article R.6123-136 du CSP qui dispose que 
l’autorisation ne peut être accordée que si le titulaire dispose, éventuellement couplées à d'autres 
systèmes d'imagerie, d'au moins une caméra à tomographie d'émission mono photonique ou une 
caméra à tomographie par émission de positons, et que lorsque le titulaire de l'autorisation ne dispose 
que de l'un de ces équipements, il établit une convention avec un titulaire disposant de l'équipement 
manquant, afin de permettre l'accès des patients à l'autre équipement ; Considérant que cette 
condition technique de fonctionnement spécifique est respectée ; 

Considérant que le projet satisfait aux autres conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de médecine nucléaire susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

Considérant que la SAS Nucléridis Dunkerque, sur le site de la clinique de Flandre, à Coudekerque-
Branche, le GCS médecine nucléaire des Flandres, sur le site du centre hospitalier de Dunkerque, à 



Dunkerque et le centre hospitalier de Boulogne, sur son site, ont déposé une demande visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité médecine nucléaire mention A sur la zone d’activité de soins et 
d’équipements matériels lourds 3B – « Littoral Nord », que ces trois demandes répondent aux critères 
d’autorisation prévus à l’article L6122-2 du CSP et qu’aucun autre motif de refus énoncé à l'article R. 
6122-34 du CSP ne peut leur être opposé ;

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone 3B – « Littoral Nord », la 
possibilité d’autoriser 1 implantation pour l’exercice de l’activité de médecine nucléaire, pour la 
mention A et que le nombre de demandes étant supérieur au nombre maximum d’autorisations 
pouvant être accordé au regard du bilan quantifié pour cette zone, il convient d’apprécier les mérites 
respectifs de ces demandes au regard des besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé ;

Considérant par ailleurs que le GCS médecine nucléaire des Flandres sur le site du centre hospitalier de 
Dunkerque, le centre hospitalier de Boulogne sur son site et la SAS Nucléridis Dunkerque sur le site de la 
clinique de Flandre sollicitent également l’autorisation d’activité de soins de médecine nucléaire selon la 
mention B ; 

Considérant que l’analyse des mérites respectifs de ces trois demandes concurrentes pour l’activité de 
soins de médecine nucléaire selon la mention B aboutit à autoriser le GCS médecine nucléaire des 
Flandres sur le site du centre hospitalier de Dunkerque et le centre hospitalier de Boulogne sur son site ; 
qu’ils ne peuvent concomitamment être autorisés à la mention A ; 

Considérant par ailleurs que la SAS Nucléridis Dunkerque sur le site de la clinique de Flandre répond aux 
conditions réglementaires de la mention A ;  

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de médecine nucléaire est accordée à la SAS Nucléridis 
Dunkerque, sur le site de la clinique de Flandre, à Coudekerque-Branche, pour la mention A.

A la date de la décision, l’autorisation permet de disposer sur ce site des équipements de médecine 
nucléaire suivants : 
- 2 caméras à tomographie d'émission mono photonique

Article 2 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle sera également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.



Article 3 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 4 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590035929 / ET 590035978
Activité : Médecine nucléaire
Mention :  A - actes diagnostiques ou thérapeutiques hors thérapie des pathologies cancéreuses, réalisés 
par l’administration de médicament radiopharmaceutique prêt à l’emploi ou préparé conformément au 
résumé des caractéristiques du produit, selon un procédé aseptique en système clos.

Article 5 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 7 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 9 avril 2026



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2026-139
REFUSANT À LA SAS NUCLÉRIDIS DUNKERQUE L’AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE MÉDECINE NUCLÉAIRE, SUR 

LE SITE DE LA CLINIQUE DE FLANDRE À COUDEKERQUE-BRANCHE, POUR LA MENTION B

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-134 à R.6123-138, D.6124-186 à D.6124-193-1 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 1er février 2022 fixant pour un site autorisé le nombre d’équipements de médecine 
nucléaire en application du II de l’article R. 6123-136 du CSP ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur de la SAS Nucléridis Dunkerque, visant à obtenir l’autorisation 
d’exercer sur le site de la clinique de Flandre, à Coudekerque-Branche, l’activité de médecine nucléaire 
mention B, et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 24 mars 2026 ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par la SAS Nucléridis 
Dunkerque ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°3B – « Littoral Nord », 2 
implantations pour l’exercice de l’activité de médecine nucléaire, pour la mention B et que par 
conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de 
santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;

Considérant la condition d’implantation prévue par l’article R.6123-136 du CSP qui dispose que 
l’autorisation ne peut être accordée que si le titulaire dispose, éventuellement couplées à d'autres 
systèmes d'imagerie, d'au moins une caméra à tomographie d'émission mono photonique ou une 
caméra à tomographie par émission de positons, et que lorsque le titulaire de l'autorisation ne dispose 
que de l'un de ces équipements, il établit une convention avec un titulaire disposant de l'équipement 
manquant, afin de permettre l'accès des patients à l'autre équipement ; Considérant que cette 
condition technique de fonctionnement spécifique est respectée ; 

Considérant que le projet satisfait aux autres conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de médecine nucléaire susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

Considérant que le centre hospitalier de Boulogne-sur-Mer, sur son site à Boulogne-sur-Mer, le 



groupement de coopération sanitaire médecine nucléaire des Flandres, sur le site du centre hospitalier de Dunkerque 
à Dunkerque et la SAS Nucléridis Dunkerque, sur le site de la clinique de Flandre à Coudekerque-
Branche ont déposé une demande visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité médecine nucléaire 
mention B, que ces trois demandes répondent aux critères d’autorisation prévus à l’article L6122-2 du 
CSP et qu’aucun autre motif de refus énoncé à l'article R. 6122-34 du CSP ne peut leur être opposé ;

Considérant que le centre hospitalier de Boulogne-sur-Mer sur son site, réalise déjà une activité de 
médecine nucléaire relevant de la mention B et dispose donc d’une expérience plus importante que le 
GCS médecine nucléaire des Flandres, sur le site du centre hospitalier de Dunkerque et que la SAS 
Nucléridis Dunkerque, sur le site de la clinique de Flandre, et qu’il apparaît, en conséquence, comme 
étant le mieux à même de satisfaire aux conditions d’implantation et aux conditions technique de 
fonctionnement propres à la mention B ;

Considérant que la file active 2025 relative à l’activité de traitement du cancer est plus importante sur 
le site du centre hospitalier de Dunkerque avec 457 actes de chirurgie oncologique et 976 actes de 
chimiothérapie soit un total de 1 433 actes, que le site de la clinique de Flandre avec 494 en chirurgie 
oncologique et 533 en chimiothérapie soit un total de 1 027 ; 

Considérant que la pharmacie à usage intérieur (PUI) du site de la clinique de Flandre pour la SAS 
Nucléridis Dunkerque n’est pas en mesure, au regard de l’article R.5126-1 du CSP, d’alimenter la SAS 
Nucléridis Dunkerque en médicament radiopharmaceutique ;

Considérant par ailleurs que le centre hospitalier de Boulogne sur son site, le GCS médecine nucléaire 
des Flandres, sur le site du centre hospitalier de Dunkerque et la SAS Nucléridis Dunkerque sur le site de 
la clinique de Flandre sollicitent également l’autorisation d’exercer l’activité de médecine nucléaire 
mention A ;

Considérant qu’au vu des éléments susvisés et après examens des mérites respectifs des trois demandes 
d’autorisation d’exercer l’activité de soins de médecine nucléaire selon la mention B sur la zone 
d’activité de soins et d’équipements matériels lourds 3B « Littoral Nord », les demandes du centre 
hospitalier de Boulogne-sur-Mer, sur son site à Boulogne-sur-Mer et du GCS médecine nucléaire des 
Flandres, sur le site du centre hospitalier de Dunkerque répondent mieux aux conditions techniques de 
fonctionnement et apportent une meilleure réponse aux besoins de santé de la population de la zone 
que la demande de la SAS Nucléridis Dunkerque, sur le site de la clinique de Flandre à Coudekerque-
Branche ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de médecine nucléaire est refusée à la SAS Nucléridis 
Dunkerque, sur le site de la clinique de Flandre, à Coudekerque-Branche, pour la mention B. 

Article 2 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 3 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 



présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 9 avril 2026



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2026-140
REFUSANT AU GIE TEP GAMMA DES FLANDRES L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE MÉDECINE NUCLÉAIRE, SUR LE SITE DU CENTRE HOSPITALIER DE DUNKERQUE, POUR LA MENTION A

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-134 à R.6123-138, D.6124-186 à D.6124-193-1 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 1er février 2022 fixant pour un site autorisé le nombre d’équipements de médecine 
nucléaire en application du II de l’article R. 6123-136 du CSP ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par l’administrateur du GIE Tep Gamma des Flandres, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer sur le site du centre hospitalier de Dunkerque, à Dunkerque, l’activité de 
médecine nucléaire et le dossier justificatif afférent ; 

Considérant que conformément au 3°) de l’article L.6122-3 du CSP, l’autorisation ne peut être accordée 
qu’à une personne morale dont l'objet porte, notamment, sur l'exploitation d'un établissement de 
santé, d'une activité de soins ou d'un équipement matériel lourd mentionnés à l'article L. 6122-1 ou la 
pratique des activités propres aux laboratoires de biologie médicale ; 

Considérant que la détention d’équipements matériels lourds de médecine nucléaire est devenue une 
activité de soins, qui ne peut être délivrée à certaines personnes morales dont l’objet est la mise en 
commun du matériel nécessaire à l’exercice de l’activité de leurs membres et qui sont notamment 
titulaires, au jour du dépôt des demandes, des autorisations d’EML ; considérant qu’en particulier les 
groupements d'intérêt économique [GIE] et les sociétés civiles de moyens [SCM] sont concernés et ne 
peuvent être titulaires d’autorisations d’activités de soins ; 

Considérant que le GIE Tep Gamma des Flandres ne peut être titulaire d’une autorisation d’activité de 
soins, et qu’en conséquence celle-ci ne peut lui être accordée ; 

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de médecine nucléaire est refusée au GIE Tep Gamma des 
Flandres, sur le site du centre hospitalier de Dunkerque, à Dunkerque, pour la mention A. 

Article 2 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 3 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,  

9 avril 2026



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2026-154
REFUSANT À LA SCM CBGD SOISSONS L’AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE MÉDECINE NUCLÉAIRE, SUR LE SITE 

DU CENTRE DE MÉDECINE NUCLÉAIRE À SOISSONS, POUR LA MENTION A

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-134 à R.6123-138, D.6124-186 à D.6124-193-1 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 1er février 2022 fixant pour un site autorisé le nombre d’équipements de médecine 
nucléaire en application du II de l’article R. 6123-136 du CSP ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur de la SCM CBGD Soissons, visant à obtenir l’autorisation 
d’exercer sur le site du centre de médecine nucléaire, à Soissons, l’activité de médecine nucléaire et le 
dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 24 mars 2026 ; 

Considérant que conformément au 3°) de l’article L.6122-3 du CSP, l’autorisation ne peut être accordée 
qu’à une personne morale dont l'objet porte, notamment, sur l'exploitation d'un établissement de 
santé, d'une activité de soins ou d'un équipement matériel lourd mentionnés à l'article L. 6122-1 ou la 
pratique des activités propres aux laboratoires de biologie médicale ; 

Considérant que la détention d’équipements matériels lourds de médecine nucléaire est devenue une 
activité de soins, qui ne peut être délivrée à certaines personnes morales dont l’objet est la mise en 
commun du matériel nécessaire à l’exercice de l’activité de leurs membres et qui sont notamment 
titulaires, au jour du dépôt des demandes, des autorisations d’EML ; considérant qu’en particulier les 
groupements d'intérêt économique [GIE] et les sociétés civiles de moyens [SCM] sont concernés et ne 
peuvent être titulaires d’autorisations d’activités de soins ; 

Considérant que la SCM CBGD Soissons ne peut être titulaire d’une autorisation d’activité de soins, et 
qu’en conséquence celle-ci ne peut lui être accordée ; 

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de médecine nucléaire est refusée à la SCM CBGD 
Soissons, sur le site du centre de médecine nucléaire, à Soissons, pour la mention A. 

Article 2 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 3 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
Pour le directeur général de l'ARS et par délégation,

 

9 avril 2026



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2026-155
REFUSANT À LA SCM CENTRE D’EXPLORATIONS ISOTOPIQUES SAINT CLAUDE L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE MÉDECINE NUCLÉAIRE, SUR LE SITE DU CENTRE D’IMAGERIE NUCLÉAIRE SAINT-CLAUDE, À SAINT 
QUENTIN, POUR LA MENTION A

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-134 à R.6123-138, D.6124-186 à D.6124-193-1 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 1er février 2022 fixant pour un site autorisé le nombre d’équipements de médecine 
nucléaire en application du II de l’article R. 6123-136 du CSP ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur de la SCM centre d’explorations isotopiques Saint Claude, 
visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur le site du centre d’imagerie nucléaire Saint Claude, à Saint 
Quentin, l’activité de médecine nucléaire et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 24 mars 2026 ; 

Considérant que conformément au 3°) de l’article L.6122-3 du CSP, l’autorisation ne peut être accordée 
qu’à une personne morale dont l'objet porte, notamment, sur l'exploitation d'un établissement de 
santé, d'une activité de soins ou d'un équipement matériel lourd mentionnés à l'article L. 6122-1 ou la 
pratique des activités propres aux laboratoires de biologie médicale ; 

Considérant que la détention d’équipements matériels lourds de médecine nucléaire est devenue une 
activité de soins, qui ne peut être délivrée à certaines personnes morales dont l’objet est la mise en 
commun du matériel nécessaire à l’exercice de l’activité de leurs membres et qui sont notamment 
titulaires, au jour du dépôt des demandes, des autorisations d’EML ; considérant qu’en particulier les 
groupements d'intérêt économique [GIE] et les sociétés civiles de moyens [SCM] sont concernés et ne 
peuvent être titulaires d’autorisations d’activités de soins ; 

Considérant que la SCM centre d’explorations isotopiques Saint Claude ne peut être titulaire d’une 
autorisation d’activité de soins, et qu’en conséquence celle-ci ne peut lui être accordée ; 

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de médecine nucléaire est refusée à la SCM centre 
d’explorations isotopiques Saint Claude, sur le site du centre d’imagerie nucléaire Saint Claude, à Saint 
Quentin, pour la mention A. 

Article 2 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 3 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
Pour le directeur général de l'ARS et par délégation,

 

9 avril 2026



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2026-156
ACCORDANT À LA SELAS D’IMAGERIE SCINTIGRAPHIQUE L’AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE MÉDECINE 

NUCLÉAIRE, SUR LE SITE DU CENTRE DE MÉDECINE NUCLÉAIRE, À SOISSONS, POUR LA MENTION A

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-134 à R.6123-138, D.6124-186 à D.6124-193-1 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 1er février 2022 fixant pour un site autorisé le nombre d’équipements de médecine 
nucléaire en application du II de l’article R. 6123-136 du CSP ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur de la SELAS d’imagerie scintigraphique, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer sur le site du centre de médecine nucléaire, à Soissons, l’activité de médecine 
nucléaire mention A et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 24 mars 2026 ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par la SELAS d’imagerie 
scintigraphique ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°6B – « Aisne Haute 
Somme », 1 implantation pour l’exercice de l’activité de médecine nucléaire, pour la mention A, et que 
par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional 
de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;

Considérant la condition d’implantation prévue par l’article R.6123-136 du CSP qui dispose que 
l’autorisation ne peut être accordée que si le titulaire dispose, éventuellement couplées à d'autres 
systèmes d'imagerie, d'au moins une caméra à tomographie d'émission mono photonique ou une 
caméra à tomographie par émission de positons, et que lorsque le titulaire de l'autorisation ne dispose 
que de l'un de ces équipements, il établit une convention avec un titulaire disposant de l'équipement 
manquant, afin de permettre l'accès des patients à l'autre équipement ; considérant que cette 
condition technique de fonctionnement spécifique est respectée ; 

Considérant que le projet satisfait aux autres conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de médecine nucléaire susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE



Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de médecine nucléaire est accordée à la SELAS d’imagerie 
scintigraphique, sur le site centre de médecine nucléaire, à Soissons, pour la mention A. 

A la date de la décision, l’autorisation permet de disposer sur ce site des équipements de médecine 
nucléaire suivants : 
- 3 caméras à tomographie d'émission mono photonique
- 1 caméra à tomographie par émission de positons

Article 2 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle sera également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 3 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 4 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 800019317 / ET 020018677
Activité : Médecine nucléaire
Mention :  A - actes diagnostiques ou thérapeutiques hors thérapie des pathologies cancéreuses, réalisés 
par l’administration de médicament radiopharmaceutique prêt à l’emploi ou préparé conformément au 
résumé des caractéristiques du produit, selon un procédé aseptique en système clos.

Article 5 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 



l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 7 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
Pour le directeur général de l'ARS et par délégation,

 

9 avril 2026



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2026-157
ACCORDANT À LA SELAS CENTRE D’IMAGERIE NUCLÉAIRE SAINT-CLAUDE L’AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE 

MÉDECINE NUCLÉAIRE, SUR LE SITE DU CENTRE D’IMAGERIE NUCLÉAIRE SAINT-CLAUDE, À SAINT-QUENTIN, POUR LA 
MENTION A

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-134 à R.6123-138, D.6124-186 à D.6124-193-1 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 1er février 2022 fixant pour un site autorisé le nombre d’équipements de médecine 
nucléaire en application du II de l’article R. 6123-136 du CSP ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur de la SELAS centre d’imagerie nucléaire Saint-Claude, visant à 
obtenir l’autorisation d’exercer sur le site du centre d’imagerie nucléaire Saint-Claude, à Saint-Quentin, 
l’activité de médecine nucléaire mention A et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 24 mars 2026 ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par la SELAS centre 
d’imagerie nucléaire Saint-Claude ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°6B – « Aisne – Haute-
Somme », 2 implantations pour l’exercice de l’activité de médecine nucléaire, pour la mention A, et que 
par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional 
de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;

Considérant la condition d’implantation prévue par l’article R.6123-136 du CSP qui dispose que 
l’autorisation ne peut être accordée que si le titulaire dispose, éventuellement couplées à d'autres 
systèmes d'imagerie, d'au moins une caméra à tomographie d'émission mono photonique ou une 
caméra à tomographie par émission de positons, et que lorsque le titulaire de l'autorisation ne dispose 
que de l'un de ces équipements, il établit une convention avec un titulaire disposant de l'équipement 
manquant, afin de permettre l'accès des patients à l'autre équipement ; considérant que cette 
condition technique de fonctionnement spécifique est respectée ; 

Considérant que le projet satisfait aux autres conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de médecine nucléaire susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;



DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de médecine nucléaire est accordée à la SELAS centre 
d’imagerie nucléaire Saint-Claude, sur le site du centre d’imagerie nucléaire Saint-Claude, à Saint-
Quentin, pour la mention A. 

A la date de la décision, l’autorisation permet de disposer sur ce site des équipements de médecine 
nucléaire suivants : 
- 2 caméras à tomographie d'émission mono photonique
- 1 caméra à tomographie par émission de positons

Article 2 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle sera également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 3 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 4 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 020019956 / ET 020020145
Activité : Médecine nucléaire
Mention :  A - actes diagnostiques ou thérapeutiques hors thérapie des pathologies cancéreuses, réalisés 
par l’administration de médicament radiopharmaceutique prêt à l’emploi ou préparé conformément au 
résumé des caractéristiques du produit, selon un procédé aseptique en système clos.

Article 5 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 



Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 7 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
Pour le directeur général de l'ARS et par délégation,

 

9 avril 2026



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2026-167
REFUSANT AU GCS MÉDECINE NUCLÉAIRE DES FLANDRES L’AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE MÉDECINE 

NUCLÉAIRE, SUR LE SITE DU CENTRE HOSPITALIER DE DUNKERQUE, À DUNKERQUE, POUR LA MENTION A

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6133-1 à L.6133-10, L.6122-1 et 
suivants, L.6162-1 et suivants, R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-134 à R.6123-138, D.6124-
186 à D.6124-193-1, R.6133-1 à R.6133-30 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 
groupements de coopération sanitaire (GCS) ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 



Vu l’arrêté du 1er février 2022 fixant pour un site autorisé le nombre d’équipements de médecine 
nucléaire en application du II de l’article R. 6123-136 du CSP ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire médecine nucléaire des Flandres, 
signée par ses membres le 20 mars 2026 ;

Vu la demande présentée par le représentant légal du GCS médecine nucléaire des Flandres, visant à 
obtenir l’autorisation d’exercer sur le site du centre hospitalier de Dunkerque, à Dunkerque, l’activité de 
médecine nucléaire mention A, et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 24 mars 2026 ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le GCS médecine 
nucléaire des Flandres ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°3B – « Littoral Nord », 1 
implantation pour l’exercice de l’activité de médecine nucléaire, pour la mention A et que par 
conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de 
santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;

Considérant que la condition d’implantation de fonctionnement prévue par l’article R.6123-136 du CSP 
qui dispose que l’autorisation ne peut être accordée que si le titulaire dispose, éventuellement couplées 
à d'autres systèmes d'imagerie, d'au moins une caméra à tomographie d'émission mono photonique ou 
une caméra à tomographie par émission de positons, et que lorsque le titulaire de l'autorisation ne 
dispose que de l'un de ces équipements, il établit une convention avec un titulaire disposant de 
l'équipement manquant, afin de permettre l'accès des patients à l'autre équipement ; Considérant que 



cette condition technique de fonctionnement spécifique est respectée ; 

Considérant que le projet satisfait aux autres conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de médecine nucléaire susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

Considérant que la SAS Nucléridis Dunkerque, sur le site de la clinique de Flandre à Coudekerque-
Branche, le GCS médecine nucléaire des Flandres, sur le site du centre hospitalier de Dunkerque à 
Dunkerque et le centre hospitalier de Boulogne, sur son site, ont déposé une demande visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité médecine nucléaire mention A sur la zone d’activité de soins et 
d’équipements matériels lourds 3B – « Littoral Nord », que ces trois demandes répondent aux critères 
d’autorisation prévus à l’article L6122-2 du CSP et qu’aucun autre motif de refus énoncé à l'article R. 
6122-34 du CSP ne peut leur être opposé ;

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone 3B – « Littoral Nord », la 
possibilité d’autoriser 1 implantation pour l’exercice de l’activité de médecine nucléaire, pour la 
mention A et que le nombre de demandes étant supérieur au nombre maximum d’autorisations 
pouvant être accordé au regard du bilan quantifié pour cette zone, il convient d’apprécier les mérites 
respectifs de ces demandes au regard des besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé ;

Considérant par ailleurs que le GCS médecine nucléaire des Flandres sur le site du centre hospitalier de 
Dunkerque, le centre hospitalier de Boulogne sur son site et la SAS Nucléridis Dunkerque sur le site de la 
clinique de Flandre sollicitent également l’autorisation d’activité de soins de médecine nucléaire selon la 
mention B ; 

Considérant que l’analyse des mérites respectifs de ces trois demandes concurrentes pour l’activité de 
soins de médecine nucléaire selon la mention B aboutit à autoriser le GCS médecine nucléaire des 
Flandres sur le site du centre hospitalier de Dunkerque et le centre hospitalier de Boulogne sur son site ; 
qu’ils ne peuvent concomitamment être autorisés à la mention A ; 

Considérant par ailleurs que la SAS Nucléridis Dunkerque sur le site de la clinique de Flandre répond aux 
conditions réglementaires de la mention A ;  

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de médecine nucléaire pour la mention A est refusée au 
groupement de coopération sanitaire médecine nucléaire des Flandres, sur le site du centre hospitalier 
de Dunkerque, à Dunkerque.

Article 2 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.



Article 3 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 9 avril 2026





















































10 avril 2026



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2026-33
REFUSANT AU CENTRE HOSPITALIER FELLERIES-LIESSIES, SUR SON SITE, L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ D’HOSPITALISATION À DOMICILE, POUR LES MENTIONS SOCLE ET RÉADAPTATION

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-139 à R.6123-148, D.6124-194 à D.6124-215 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 



Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur du centre hospitalier Felleries-Liessies, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 24 mars 2026 ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le centre hospitalier de 
Felleries-Liessies ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n° 7D – "Sambre Avesnois », 
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile pour la mention socle,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile pour la mention réadaptation,
et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité d’hospitalisation à domicile susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

Considérant que le centre hospitalier de Felleries-Liessies, sur son site, et la SA polyclinique Val de 
Sambre, sur le site de la polyclinique Val de Sambre, à Maubeuge, ont déposé une demande visant à 
obtenir l’autorisation d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile mentions socle et réadaptation sur 
la zone d’activités de soins et d’équipements matériels lourds n°7D – « Sambre Avesnois », que ces deux 
demandes répondent aux critères d’autorisation prévus à l’article L6122-2 du CSP et qu’aucun autre 
motif de refus énoncé à l'article R. 6122-34 du CSP ne peut leur être opposé ;

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°7D – « Sambre Avesnois », 
la possibilité d’autoriser 1 implantation pour l’activité d’hospitalisation à domicile mention socle  et 1 
implantation pour l’activité d’hospitalisation à domicile mention réadaptation et que le nombre de 
demande étant supérieur au nombre maximum d’autorisations d’activité d’hospitalisation à domicile 
mentions socle et réadaptation pouvant être accordée au regard du bilan quantifié pour cette zone, il 
convient d’apprécier les mérites respectifs de ces demandes au regard des besoins de santé de la 



population identifiés par le schéma régional de santé ;

Considérant que la demande de la SA polyclinique Val de Sambre, sur le site de la polyclinique Val de 
Sambre, à Maubeuge concerne les mentions socle, réadaptation, ante post partum et enfants de moins 
de 3 ans et que celle du centre hospitalier de Felleries-Liessies, sur son site ne concerne que les mentions 
socle et réadaptation, la demande de la SA polyclinique Val de Sambre répond ainsi mieux aux objectifs 
qualitatifs du schéma régional de santé en assurant l’ensemble des mentions spécialisées ;

Considérant que la SA polyclinique Val de Sambre, sur le site de la polyclinique Val de Sambre, à 
Maubeuge, réalise déjà une activité d’hospitalisation à domicile et bénéficie d’une expérience plus 
importante sur cette activité, contrairement au centre hospitalier de Felleries-Liessies ;

Considérant que la demande de la SA polyclinique Val de Sambre, sur le site de la polyclinique Val de 
Sambre, à Maubeuge répond mieux aux conditions techniques de fonctionnement en indiquant des 
effectifs plus importants dans les mentions socle et réadaptation permettant ainsi de prendre en charge 
davantage de patients ; 

Considérant qu’au vu des éléments susvisés et après examen des mérites respectifs des deux demandes 
d’autorisation d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile mentions socle et réadaptation sur la zone 
d’activités de soins et d’équipements matériels lourds n°7D – « Sambre-Avesnois », la demande de la SA 
polyclinique Val de Sambre, sur le site de la polyclinique Val de Sambre, à Maubeuge, apporte une 
meilleure réponse aux besoins de santé de la population que le centre hospitalier de Felleries-Liessies, 
sur son site.

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile est refusée au centre 
hospitalier Felleries-Liessies, sur son site, pour les mentions socle et réadaptation.

Article 2 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 3 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 9 avril 2026



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2026-38
ACCORDANT À LA SA POLYCLINIQUE DU VAL DE SAMBRE, SUR LE SITE DE LA POLYCLINIQUE VAL DE SAMBRE, 

L’AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITÉ D’HOSPITALISATION À DOMICILE, POUR LES MENTIONS SOCLE, RÉADAPTATION, 
ANTE ET POST-PARTUM ET ENFANTS DE MOINS DE TROIS ANS

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-139 à R.6123-148, D.6124-194 à D.6124-215 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 



Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur de la SA polyclinique du Val de Sambre, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 24 mars 2026 ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par la SA polyclinique du 
Val de Sambre ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n° 7D – "Sambre Avesnois », 
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile pour la mention socle,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile pour la mention réadaptation,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention - ante et post-
partum,
1 implantation pour l’exercice de l’activité d’hospitalisation à domicile, pour la mention - enfants de 
moins de trois ans,
et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité d’hospitalisation à domicile susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

Considérant que le centre hospitalier de Felleries-Liessies, sur son site, et la SA polyclinique Val de 
Sambre, sur le site de la polyclinique Val de Sambre, à Maubeuge, ont déposé une demande visant à 
obtenir l’autorisation d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile mentions socle et réadaptation sur 
la zone d’activités de soins et d’équipements matériels lourds n°7D – « Sambre Avesnois », que ces deux 
demandes répondent aux critères d’autorisation prévus à l’article L6122-2 du CSP et qu’aucun autre 
motif de refus énoncé à l'article R. 6122-34 du CSP ne peut leur être opposé ;

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°7D – « Sambre Avesnois », 
la possibilité d’autoriser 1 implantation pour l’activité d’hospitalisation à domicile mention socle  et 1 



implantation pour l’activité d’hospitalisation à domicile mention réadaptation et que le nombre de 
demande étant supérieur au nombre maximum d’autorisations d’activité d’hospitalisation à domicile 
mentions socle et réadaptation pouvant être accordée au regard du bilan quantifié pour cette zone, il 
convient d’apprécier les mérites respectifs de ces demandes au regard des besoins de santé de la 
population identifiés par le schéma régional de santé ;

Considérant que la demande de la SA polyclinique Val de Sambre, sur le site de la polyclinique Val de 
Sambre, à Maubeuge concerne les mentions socle, réadaptation, ante post partum et enfants de moins 
de 3 ans et que celle du centre hospitalier de Felleries-Liessies, sur son site ne concerne que les mentions 
socle et réadaptation, la demande de la SA polyclinique Val de Sambre répond ainsi mieux aux objectifs 
qualitatifs du schéma régional de santé en assurant l’ensemble des mentions spécialisées ;

Considérant que la SA polyclinique Val de Sambre, sur le site de la polyclinique Val de Sambre, à 
Maubeuge, réalise déjà une activité d’hospitalisation à domicile et bénéficie d’une expérience plus 
importante sur cette activité, contrairement au centre hospitalier de Felleries-Liessies ;

Considérant que la demande de la SA polyclinique Val de Sambre, sur le site de la polyclinique Val de 
Sambre, à Maubeuge répond mieux aux conditions techniques de fonctionnement en indiquant des 
effectifs plus importants dans les mentions socle et réadaptation permettant ainsi de prendre en charge 
davantage de patients ; 

Considérant qu’au vu des éléments susvisés et après examen des mérites respectifs des deux demandes 
d’autorisation d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile mentions socle et réadaptation sur la zone 
d’activités de soins et d’équipements matériels lourds n°7D – « Sambre-Avesnois », la demande de la SA 
polyclinique Val de Sambre, sur le site de la polyclinique Val de Sambre, à Maubeuge, apporte une 
meilleure réponse aux besoins de santé de la population que le centre hospitalier de Felleries-Liessies, 
sur son site.

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité d’hospitalisation à domicile est accordée à la SA 
polyclinique du Val de Sambre, sur le site de la polyclinique du Val de Sambre, à Maubeuge, sur l’aire 
géographique définie en annexe, pour les mentions :
socle
réadaptation
ante et post-partum
enfants de moins de trois ans

Article 2 – Ces autorisations concernant les mentions socle, réadaptation, ante et post-partum et 
enfants de moins de trois ans seront réputées caduques si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elles seront également caduques pour la partie 
de l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation 
n’est pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la 
présente décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Ces autorisations valent de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 



directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 3 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 4 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590000485 / ET 590813507
Activité : Hospitalisation à domicile
Mention : socle
Mention : réadaptation
Mention : ante et post-partum
Mention : enfants de moins de trois ans

Article 5 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 7 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 9 avril 2026
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Zone n°7 D – Sambre-Avesnois

Code 
commune Nom commune Code 

commune Nom commune Code 
commune Nom commune

59003 Aibes 59177 Dompierre-sur-Helpe 59347 Liessies

59006 Amfroipret 59181 Dourlers 59351 Limont-Fontaine

59012 Anor 59186 Eccles 59353 Locquignol

59021 Assevent 59187 Éclaibes 59357 La Longueville

59031 Audignies 59188 Écuélin 59363 Louvignies-Quesnoy

59033 Aulnoye-Aymeries 59190 Élesmes 59365 Louvroil

59035 Avesnelles 59194 Englefontaine 59370 Mairieux

59036 Avesnes-sur-Helpe 59198 Eppe-Sauvage 59374 Marbaix

59041 Bachant 59218 Étrœungt 59384 Maroilles

59045 Baives 59223 Le Favril 59385 Marpent

59050 Bas-Lieu 59225 Feignies 59392 Maubeuge

59053 Bavay 59226 Felleries 59396 Mecquignies

59058 Beaufort 59229 Féron 59406 Monceau-Saint-Waast

59061 Beaurepaire-sur-Sambre 59230 Ferrière-la-Grande 59420 Moustier-en-Fagne

59062 Beaurieux 59231 Ferrière-la-Petite 59424 Neuf-Mesnil

59065 Bellignies 59232 La Flamengrie 59439 Noyelles-sur-Sambre

59066 Bérelles 59233 Flaumont-Waudrechies 59441 Obies

59068 Berlaimont 59240 Floursies 59442 Obrechies

59070 Bermeries 59241 Floyon 59445 Ohain

59072 Bersillies 59242 Fontaine-au-Bois 59461 Petit-Fayt

59076 Bettignies 59249 Fourmies 59464 Poix-du-Nord

59077 Bettrechies 59259 Ghissignies 59467 Pont-sur-Sambre

59078 Beugnies 59261 Glageon 59472 Preux-au-Bois

59093 Boulogne-sur-Helpe 59264 Gognies-Chaussée 59474 Prisches

59099 Bousies 59270 Grand-Fayt 59483 Quiévelon

59101 Bousignies-sur-Roc 59277 Gussignies 59490 Rainsars

59103 Boussières-sur-Sambre 59283 Hargnies 59493 Ramousies

59104 Boussois 59290 Haut-Lieu 59494 Raucourt-au-Bois

59134 Cartignies 59291 Hautmont 59495 Recquignies

59142 Cerfontaine 59296 Hecq 59503 Robersart

59147 Choisies 59306 Hestrud 59514 Rousies

59148 Clairfayts 59310 Hon-Hergies 59525 Sains-du-Nord

59151 Colleret 59315 Houdain-lez-Bavay 59529 Saint-Aubin

59157 Cousolre 59324 Jeumont 59534 Saint-Hilaire-sur-Helpe

59164 Croix-Caluyau 59331 Landrecies 59542 Saint-Remy-Chaussée

59169 Damousies 59333 Larouillies 59543 Saint-Remy-du-Nord

59174 Dimechaux 59342 Lez-Fontaine 59548 Saint-Waast

59175 Dimont 59344 Leval 59555 Sars-Poteries
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Code 
commune Nom commune Code 

commune Nom commune Code 
commune Nom commune

59556 Sassegnies 59583 Taisnières-en-Thiérache 59627 Villers-Sire-Nicole

59562 Sémeries 59584 Taisnières-sur-Hon 59633 Wallers-en-Fagne

59563 Semousies 59601 Trélon 59649 Wattignies-la-Victoire

59572 Solre-le-Château 59617 Vieux-Mesnil 59659 Wignehies

59573 Solrinnes 59618 Vieux-Reng 59661 Willies



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2026-76
ACCORDANT À LA SELARL CIN SAMBRE AVESNOIS L’AUTORISATION D’EXERCER

L’ACTIVITÉ DE MÉDECINE NUCLÉAIRE, SUR LE SITE DU CENTRE HOSPITALIER, À MAUBEUGE, POUR LA MENTION A 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-134 à R.6123-138, D.6124-186 à D.6124-193-1 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 1er février 2022 fixant pour un site autorisé le nombre d’équipements de médecine 
nucléaire en application du II de l’article R. 6123-136 du CSP ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par la co-gérante de la SELARL CIN Sambre Avesnois, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer sur le site du centre hospitalier, à Maubeuge, l’activité de médecine nucléaire 
mention A et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 10 mars 2026 ;  

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par la SARL CIN Sambre 
Avesnois ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°2B – « Hainaut », 3 
implantations pour l’exercice de l’activité de médecine nucléaire, pour la mention A, et que par 
conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de 
santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;

Considérant la condition d’implantation prévue par l’article R.6123-136 du CSP qui dispose que 
l’autorisation ne peut être accordée que si le titulaire dispose, éventuellement couplées à d'autres 
systèmes d'imagerie, d'au moins une caméra à tomographie d'émission mono photonique ou une 
caméra à tomographie par émission de positons, et que lorsque le titulaire de l'autorisation ne dispose 
que de l'un de ces équipements, il établit une convention avec un titulaire disposant de l'équipement 
manquant, afin de permettre l'accès des patients à l'autre équipement ; considérant que cette 
condition technique de fonctionnement spécifique est respectée ; 

Considérant que le projet satisfait aux autres conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de médecine nucléaire susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

Considérant que la SELARL CIN Sambre-Avesnois, sur le site du centre hospitalier de Maubeuge, le 
centre hospitalier de Cambrai, sur son site, le centre hospitalier de Denain, sur son site, et le nouveau 



centre de médecine nucléaire, sur le site de la polyclinique Vauban à Valenciennes, ont déposé une 
demande visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de médecine nucléaire mention A sur la zone 
d’activités de soins et d’équipements matériels lourds n°2B – « Hainaut » ; que ces quatre demandes 
répondent aux critères d’autorisation prévus à l’article L6122-2 du CSP et qu’aucun autre motif de refus 
énoncé à l'article R. 6122-34 du CSP ne peut leur être opposé ;

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°2B – « Hainaut », la 
possibilité d’autoriser 3 implantations pour l’activité de médecine nucléaire mention A et que le nombre 
de demande étant supérieur au nombre maximum d’autorisations d’activité de médecine nucléaire 
mention A pouvant être accordée au regard du bilan quantifié pour cette zone, il convient d’apprécier 
les mérites respectifs de ces demandes au regard des besoins de santé de la population identifiés par le 
schéma régional de santé ;

Considérant que la SELARL CIN Sambre-Avesnois, sur le site du centre hospitalier de Maubeuge, assure 
déjà une activité de médecine nucléaire et qu’elle dispose ainsi d’une plus grande expérience que les 
demandes concurrentes, avec une meilleure garantie du respect des conditions d’implantation et 
conditions techniques de fonctionnement de l’activité de médecine nucléaire ; 

Considérant que les dossiers de la SELARL CIN Sambre-Avesnois, du centre hospitalier de Cambrai et du 
centre hospitalier de Denain présentent une offre de soins plus éloignée d’un autre site exerçant la 
médecine nucléaire que la demande du nouveau centre de médecine nucléaire, sur le site de la 
polyclinique Vauban à Valenciennes ; qu’ils apportent ainsi une meilleure réponse, en termes 
d’accessibilité des soins à la population ;

Considérant que les demandes de la SELARL CIN Sambre-Avesnois, du centre hospitalier de Cambrai et 
du centre hospitalier de Denain s’appuient sur une analyse des besoins territoriaux plus documentée 
que le dossier déposé par le nouveau centre de médecine nucléaire, sur le site de la polyclinique Vauban 
à Valenciennes ; qu’ils apportent ainsi une meilleure garantie d’une réponse adaptée aux besoins de 
santé de la population par rapport à la demande du nouveau centre de médecine nucléaire, sur le site 
de la polyclinique Vauban à Valenciennes ;

Considérant qu’au vu des éléments susvisés et après examen des mérites respectifs des quatre 
demandes d’autorisation d’exercer l’activité médecine nucléaire de mention A sur la zone d’activités de 
soins et d’équipements matériels lourds n°2B – « Hainaut », les demandes de la SELARL CIN Sambre-
Avesnois, sur le site du centre hospitalier à Maubeuge, du centre hospitalier de Cambrai, sur son site, du 
centre hospitalier de Denain, sur son site, apportent une meilleure réponse aux besoins de santé de la 
population que celle déposée par le nouveau centre de médecine nucléaire, sur le site de la polyclinique 
Vauban, à Valenciennes.

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de médecine nucléaire est accordée à SELARL CIN Sambre 
Avesnois, sur le site du centre hospitalier, à Maubeuge, pour la mention A ;   

L’autorisation permet de disposer sur ce site des équipements de médecine nucléaire suivants : 
- 2 caméras à tomographie d'émission mono photonique
- 1 caméra à tomographie par émission de positons

Article 2 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 



commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle sera également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 3 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 4 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590045167 / ET 590061974
Activité : Médecine nucléaire
Mention : A - actes diagnostiques ou thérapeutiques hors thérapie des pathologies cancéreuses, réalisés 
par l’administration de médicament radiopharmaceutique prêt à l’emploi ou préparé conformément au 
résumé des caractéristiques du produit, selon un procédé aseptique en système clos.

Article 5 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.



Article 7 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
 

9 avril 2026



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2026-77
ACCORDANT AU CENTRE HOSPITALIER DE CAMBRAI L’AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE MÉDECINE NUCLÉAIRE, 

SUR SON SITE, POUR LA MENTION A 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-134 à R.6123-138, D.6124-186 à D.6124-193-1 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 1er février 2022 fixant pour un site autorisé le nombre d’équipements de médecine 
nucléaire en application du II de l’article R. 6123-136 du CSP ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 



du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur du centre hospitalier de Cambrai, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer sur le site du centre hospitalier, à Cambrai, l’activité de médecine nucléaire 
mention A et le dossier justificatif afférent ;  

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 10 mars 2026 ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le centre hospitalier de 
Cambrai ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°2B – « Hainaut », 3 
implantations pour l’exercice de l’activité de médecine nucléaire, pour la mention A, et que par 
conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de 
santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;

Considérant la condition d’implantation prévue par l’article R.6123-136 du CSP qui dispose que 
l’autorisation ne peut être accordée que si le titulaire dispose, éventuellement couplées à d'autres 
systèmes d'imagerie, d'au moins une caméra à tomographie d'émission mono photonique ou une 
caméra à tomographie par émission de positons, et que lorsque le titulaire de l'autorisation ne dispose 
que de l'un de ces équipements, il établit une convention avec un titulaire disposant de l'équipement 
manquant, afin de permettre l'accès des patients à l'autre équipement ; considérant que cette 
condition technique de fonctionnement spécifique est respectée ; 

Considérant que le projet satisfait aux autres conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de médecine nucléaire susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;



Considérant que la SELARL CIN Sambre-Avesnois, sur le site du centre hospitalier de Maubeuge, le 
centre hospitalier de Cambrai, sur son site, le centre hospitalier de Denain, sur son site, et le nouveau 
centre de médecine nucléaire, sur le site de la polyclinique Vauban à Valenciennes, ont déposé une 
demande visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de médecine nucléaire mention A sur la zone 
d’activités de soins et d’équipements matériels lourds n°2B – « Hainaut » ; que ces quatre demandes 
répondent aux critères d’autorisation prévus à l’article L6122-2 du CSP et qu’aucun autre motif de refus 
énoncé à l'article R. 6122-34 du CSP ne peut leur être opposé ;

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°2B – « Hainaut », la 
possibilité d’autoriser 3 implantations pour l’activité de médecine nucléaire mention A et que le nombre 
de demande étant supérieur au nombre maximum d’autorisations d’activité de médecine nucléaire 
mention A pouvant être accordée au regard du bilan quantifié pour cette zone, il convient d’apprécier 
les mérites respectifs de ces demandes au regard des besoins de santé de la population identifiés par le 
schéma régional de santé ;

Considérant que la SELARL CIN Sambre-Avesnois, sur le site du centre hospitalier de Maubeuge, assure 
déjà une activité de médecine nucléaire et qu’elle dispose ainsi d’une plus grande expérience que les 
demandes concurrentes, avec une meilleure garantie du respect des conditions d’implantation et 
conditions techniques de fonctionnement de l’activité de médecine nucléaire ; 

Considérant que les dossiers de la SELARL CIN Sambre-Avesnois, du centre hospitalier de Cambrai et du 
centre hospitalier de Denain présentent une offre de soins plus éloignée d’un autre site exerçant la 
médecine nucléaire que la demande du nouveau centre de médecine nucléaire, sur le site de la 
polyclinique Vauban à Valenciennes ; qu’ils apportent ainsi une meilleure réponse, en termes 
d’accessibilité des soins à la population ;

Considérant que les demandes de la SELARL CIN Sambre-Avesnois, du centre hospitalier de Cambrai et 
du centre hospitalier de Denain s’appuient sur une analyse des besoins territoriaux plus documentée 
que le dossier déposé par le nouveau centre de médecine nucléaire, sur le site de la polyclinique Vauban 
à Valenciennes ; qu’ils apportent ainsi une meilleure garantie d’une réponse adaptée aux besoins de 
santé de la population par rapport à la demande du nouveau centre de médecine nucléaire, sur le site 
de la polyclinique Vauban à Valenciennes ;

Considérant qu’au vu des éléments susvisés et après examen des mérites respectifs des quatre 
demandes d’autorisation d’exercer l’activité médecine nucléaire de mention A sur la zone d’activités de 
soins et d’équipements matériels lourds n°2B – « Hainaut », les demandes de la SELARL CIN Sambre-
Avesnois, sur le site du centre hospitalier à Maubeuge, du centre hospitalier de Cambrai, sur son site, du 
centre hospitalier de Denain, sur son site, apportent une meilleure réponse aux besoins de santé de la 
population que celle déposée par le nouveau centre de médecine nucléaire, sur le site de la polyclinique 
Vauban, à Valenciennes.

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de médecine nucléaire est accordée au centre hospitalier 
de Cambrai, sur son site, pour la mention A.

Article 2 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle sera également caduque pour la partie de 



l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 3 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 4 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590781605 / ET 590000428
Activité : Médecine nucléaire
Mention : A - actes diagnostiques ou thérapeutiques hors thérapie des pathologies cancéreuses, réalisés 
par l’administration de médicament radiopharmaceutique prêt à l’emploi ou préparé conformément au 
résumé des caractéristiques du produit, selon un procédé aseptique en système clos.

Article 5 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.



Article 7 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
 

9 avril 2026



DÉCISION DOS-PAC-N°2026-78
ACCORDANT AU CENTRE HOSPITALIER DE DENAIN L’AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE MÉDECINE NUCLÉAIRE, 

SUR SON SITE, POUR LA MENTION A 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-134 à R.6123-138, D.6124-186 à D.6124-193-1 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 1er février 2022 fixant pour un site autorisé le nombre d’équipements de médecine 
nucléaire en application du II de l’article R. 6123-136 du CSP ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 



du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par la directrice du centre hospitalier de Denain, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer sur le site du centre hospitalier, à Denain, l’activité de médecine nucléaire et le 
dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 10 mars 2026 ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le centre hospitalier de 
Denain ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°2B – « Hainaut », 3 
implantations pour l’exercice de l’activité de médecine nucléaire pour la mention A, et que par 
conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de 
santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;

Considérant la condition d’implantation prévue par l’article R.6123-136 du CSP qui dispose que 
l’autorisation ne peut être accordée que si le titulaire dispose, éventuellement couplées à d'autres 
systèmes d'imagerie, d'au moins une caméra à tomographie d'émission mono photonique ou une 
caméra à tomographie par émission de positons, et que lorsque le titulaire de l'autorisation ne dispose 
que de l'un de ces équipements, il établit une convention avec un titulaire disposant de l'équipement 
manquant, afin de permettre l'accès des patients à l'autre équipement ; considérant que cette 
condition technique de fonctionnement spécifique est respectée ; 

Considérant que le projet satisfait aux autres conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de médecine nucléaire susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;



Considérant que la SELARL CIN Sambre-Avesnois, sur le site du centre hospitalier de Maubeuge, le 
centre hospitalier de Cambrai, sur son site, le centre hospitalier de Denain, sur son site, et le nouveau 
centre de médecine nucléaire, sur le site de la polyclinique Vauban à Valenciennes, ont déposé une 
demande visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de médecine nucléaire mention A sur la zone 
d’activités de soins et d’équipements matériels lourds n°2B – « Hainaut » ; que ces quatre demandes 
répondent aux critères d’autorisation prévus à l’article L6122-2 du CSP et qu’aucun autre motif de refus 
énoncé à l'article R. 6122-34 du CSP ne peut leur être opposé ;

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°2B – « Hainaut », la 
possibilité d’autoriser 3 implantations pour l’activité de médecine nucléaire mention A et que le nombre 
de demande étant supérieur au nombre maximum d’autorisations d’activité de médecine nucléaire 
mention A pouvant être accordée au regard du bilan quantifié pour cette zone, il convient d’apprécier 
les mérites respectifs de ces demandes au regard des besoins de santé de la population identifiés par le 
schéma régional de santé ;

Considérant que la SELARL CIN Sambre-Avesnois, sur le site du centre hospitalier de Maubeuge, assure 
déjà une activité de médecine nucléaire et qu’elle dispose ainsi d’une plus grande expérience que les 
demandes concurrentes, avec une meilleure garantie du respect des conditions d’implantation et 
conditions techniques de fonctionnement de l’activité de médecine nucléaire ; 

Considérant que les dossiers de la SELARL CIN Sambre-Avesnois, du centre hospitalier de Cambrai et du 
centre hospitalier de Denain présentent une offre de soins plus éloignée d’un autre site exerçant la 
médecine nucléaire que la demande du nouveau centre de médecine nucléaire, sur le site de la 
polyclinique Vauban à Valenciennes ; qu’ils apportent ainsi une meilleure réponse, en termes 
d’accessibilité des soins à la population ;

Considérant que les demandes de la SELARL CIN Sambre-Avesnois, du centre hospitalier de Cambrai et 
du centre hospitalier de Denain s’appuient sur une analyse des besoins territoriaux plus documentée 
que le dossier déposé par le nouveau centre de médecine nucléaire, sur le site de la polyclinique Vauban 
à Valenciennes ; qu’ils apportent ainsi une meilleure garantie d’une réponse adaptée aux besoins de 
santé de la population par rapport à la demande du nouveau centre de médecine nucléaire, sur le site 
de la polyclinique Vauban à Valenciennes ;

Considérant qu’au vu des éléments susvisés et après examen des mérites respectifs des quatre 
demandes d’autorisation d’exercer l’activité médecine nucléaire de mention A sur la zone d’activités de 
soins et d’équipements matériels lourds n°2B – « Hainaut », les demandes de la SELARL CIN Sambre-
Avesnois, sur le site du centre hospitalier à Maubeuge, du centre hospitalier de Cambrai, sur son site, du 
centre hospitalier de Denain, sur son site, apportent une meilleure réponse aux besoins de santé de la 
population que celle déposée par le nouveau centre de médecine nucléaire, sur le site de la polyclinique 
Vauban, à Valenciennes.

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de médecine nucléaire est accordée au centre hospitalier 
de Denain, sur son site, pour la mention A.

Article 2 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 



commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle sera également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 3 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 4 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590782165 / ET 590000592
Activité : Médecine nucléaire 
Mention : A - actes diagnostiques ou thérapeutiques hors thérapie des pathologies cancéreuses, réalisés 
par l’administration de médicament radiopharmaceutique prêt à l’emploi ou préparé conformément au 
résumé des caractéristiques du produit, selon un procédé aseptique en système clos.

Article 5 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.



Article 7 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
 

9 avril 2026



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2026-79
REFUSANT À LA SAS MÉDECINE NUCLÉAIRE DE VALENCIENNES L’AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE MÉDECINE 

NUCLÉAIRE, SUR LE SITE DE LA POLYCLINIQUE VAUBAN, À VALENCIENNES, POUR LA MENTION A   

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-134 à R.6123-138, D.6124-186 à D.6124-193-1 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 1er février 2022 fixant pour un site autorisé le nombre d’équipements de médecine 
nucléaire en application du II de l’article R. 6123-136 du CSP ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur de la SAS Médecine nucléaire de Valenciennes, visant à 
obtenir l’autorisation d’exercer sur le site de la polyclinique Vauban, à Valenciennes, l’activité de 
médecine nucléaire mention A et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 10 mars 2026 ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par la SAS Médecine 
nucléaire de Valenciennes ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°2B – « Hainaut », 3 
implantations pour l’exercice de l’activité de médecine nucléaire, pour la mention A, et que par 
conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de 
santé Hauts-de-France ; 

Considérant la condition d’implantation prévue par l’article R.6123-136 du CSP qui dispose que 
l’autorisation ne peut être accordée que si le titulaire dispose, éventuellement couplées à d'autres 
systèmes d'imagerie, d'au moins une caméra à tomographie d'émission mono photonique ou une 
caméra à tomographie par émission de positons, et que lorsque le titulaire de l'autorisation ne dispose 
que de l'un de ces équipements, il établit une convention avec un titulaire disposant de l'équipement 
manquant, afin de permettre l'accès des patients à l'autre équipement ; Considérant que cette 
condition technique de fonctionnement spécifique est respectée ; 

Considérant que le projet satisfait aux autres conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de médecine nucléaire susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

Considérant que la SELARL CIN Sambre-Avesnois, sur le site du centre hospitalier de Maubeuge, le 
centre hospitalier de Cambrai, sur son site, le centre hospitalier de Denain, sur son site, et le nouveau 
centre de médecine nucléaire, sur le site de la polyclinique Vauban à Valenciennes, ont déposé une 
demande visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de médecine nucléaire mention A sur la zone 



d’activités de soins et d’équipements matériels lourds n°2B – « Hainaut » ; que ces quatre demandes 
répondent aux critères d’autorisation prévus à l’article L6122-2 du CSP et qu’aucun autre motif de refus 
énoncé à l'article R. 6122-34 du CSP ne peut leur être opposé ;

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°2B – « Hainaut », la 
possibilité d’autoriser 3 implantations pour l’activité de médecine nucléaire mention A et que le nombre 
de demande étant supérieur au nombre maximum d’autorisations d’activité de médecine nucléaire 
mention A pouvant être accordée au regard du bilan quantifié pour cette zone, il convient d’apprécier 
les mérites respectifs de ces demandes au regard des besoins de santé de la population identifiés par le 
schéma régional de santé ;

Considérant que la SELARL CIN Sambre-Avesnois, sur le site du centre hospitalier de Maubeuge, assure 
déjà une activité de médecine nucléaire et qu’elle dispose ainsi d’une plus grande expérience que les 
demandes concurrentes, avec une meilleure garantie du respect des conditions d’implantation et 
conditions techniques de fonctionnement de l’activité de médecine nucléaire ; 

Considérant que les dossiers de la SELARL CIN Sambre-Avesnois, du centre hospitalier de Cambrai et du 
centre hospitalier de Denain présentent une offre de soins plus éloignée d’un autre site exerçant la 
médecine nucléaire que la demande du nouveau centre de médecine nucléaire, sur le site de la 
polyclinique Vauban à Valenciennes ; qu’ils apportent ainsi une meilleure réponse, en termes 
d’accessibilité des soins à la population ;

Considérant que les demandes de la SELARL CIN Sambre-Avesnois, du centre hospitalier de Cambrai et 
du centre hospitalier de Denain s’appuient sur une analyse des besoins territoriaux plus documentée 
que le dossier déposé par le nouveau centre de médecine nucléaire, sur le site de la polyclinique Vauban 
à Valenciennes ; qu’ils apportent ainsi une meilleure garantie d’une réponse adaptée aux besoins de 
santé de la population par rapport à la demande du nouveau centre de médecine nucléaire, sur le site 
de la polyclinique Vauban à Valenciennes ;

Considérant qu’au vu des éléments susvisés et après examen des mérites respectifs des quatre 
demandes d’autorisation d’exercer l’activité médecine nucléaire de mention A sur la zone d’activités de 
soins et d’équipements matériels lourds n°2B – « Hainaut », les demandes de la SELARL CIN Sambre-
Avesnois, sur le site du centre hospitalier à Maubeuge, du centre hospitalier de Cambrai, sur son site, du 
centre hospitalier de Denain, sur son site, apportent une meilleure réponse aux besoins de santé de la 
population que celle déposée par le nouveau centre de médecine nucléaire, sur le site de la polyclinique 
Vauban, à Valenciennes.

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de médecine nucléaire est refusée à la SAS Médecine 
nucléaire de Valenciennes, sur le site de la polyclinique Vauban, à Valenciennes, pour la mention A - 
actes diagnostiques ou thérapeutiques hors thérapie des pathologies cancéreuses, réalisés par 
l’administration de médicament radiopharmaceutique prêt à l’emploi ou préparé conformément au 
résumé des caractéristiques du produit, selon un procédé aseptique en système clos. 

Article 2 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.



Article 3 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
 

9 avril 2026











 

DÉCISION DOS-PAC-N°2026-89
REFUSANT AU GIE IMAGERIE MÉDICALE DU DOUAISIS L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE MÉDECINE NUCLÉAIRE, SUR LE SITE DU CENTRE LÉONARD DE VINCI, À DOUAI, POUR LA MENTION A

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-134 à R.6123-138, D.6124-186 à D.6124-193-1 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 1er février 2022 fixant pour un site autorisé le nombre d’équipements de médecine 
nucléaire en application du II de l’article R. 6123-136 du CSP ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur du GIE imagerie médicale du Douaisis, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer sur le site du centre Léonard de Vinci, à Douai, l’activité de médecine nucléaire 
mention A et le dossier justificatif afférent ; 

Considérant que conformément au 3°) de l’article L.6122-3 du CSP, l’autorisation ne peut être accordée 
qu’à une personne morale dont l'objet porte, notamment, sur l'exploitation d'un établissement de 
santé, d'une activité de soins ou d'un équipement matériel lourd mentionnés à l'article L. 6122-1 ou la 
pratique des activités propres aux laboratoires de biologie médicale ; 

Considérant que la détention d’équipements matériels lourds de médecine nucléaire est devenue une 
activité de soins, qui ne peut être délivrée à certaines personnes morales dont l’objet est la mise en 
commun du matériel nécessaire à l’exercice de l’activité de leurs membres et qui sont notamment 
titulaires, au jour du dépôt des demandes, des autorisations d’EML ; considérant qu’en particulier les 
groupements d'intérêt économique [GIE] et les sociétés civiles de moyens [SCM] sont concernés et ne 
peuvent être titulaires d’autorisations d’activités de soins ; 

Considérant que le GIE imagerie médicale du Douaisis ne peut être titulaire d’une autorisation d’activité 
de soins, et qu’en conséquence celle-ci ne peut lui être accordée ; 

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de médecine nucléaire est refusée au GIE imagerie 
médicale du Douaisis, sur le site centre Léonard de Vinci, à Douai, pour la mention A. 

Article 2 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 3 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
Pour le directeur général de l'ARS et par délégation,

 

9 avril 2026



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2026-90
PORTANT APPROBATION DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU GCS IMAGERIE MÉDICALE DU DOUAISIS ET LUI 

ACCORDANT L’AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE MÉDECINE NUCLÉAIRE, SUR LE SITE DU CENTRE LÉONARD DE 
VINCI, À DOUAI, POUR LA MENTION A

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6133-1 à L.6133-10, L.6122-1 et 
suivants, L.6162-1 et suivants, R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-134 à R.6123-138, D.6124-
186 à D.6124-193-1, R.6133-1 à R.6133-30 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 
groupements de coopération sanitaire (GCS) ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 



Vu l’arrêté du 1er février 2022 fixant pour un site autorisé le nombre d’équipements de médecine 
nucléaire en application du II de l’article R. 6123-136 du CSP ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-290 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-291 du 30 juin 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire imagerie médicale (GCS) du 
Douaisis, signée par ses membres le 3 avril 2026 ;

Vu la demande présentée par le représentant légal du GCS imagerie médicale du Douaisis, visant à 
obtenir l’autorisation d’exercer sur le site du centre Léonard de Vinci, à Douai, l’activité de médecine 
nucléaire mention A et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 24 mars 2026 ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le GCS imagerie 
médicale du Douaisis ;

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°4B – « Artois Douaisis », 4 
implantations pour l’exercice de l’activité de médecine nucléaire, pour la mention A, et que par 
conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de 
santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;

Considérant que la condition d’implantation de fonctionnement prévue par l’article R.6123-136 du CSP 
qui dispose que l’autorisation ne peut être accordée que si le titulaire dispose, éventuellement couplées 
à d'autres systèmes d'imagerie, d'au moins une caméra à tomographie d'émission mono photonique ou 
une caméra à tomographie par émission de positons, et que lorsque le titulaire de l'autorisation ne 
dispose que de l'un de ces équipements, il établit une convention avec un titulaire disposant de 
l'équipement manquant, afin de permettre l'accès des patients à l'autre équipement ; considérant que 
cette condition technique de fonctionnement spécifique est respectée ; 



Considérant que le projet satisfait aux autres conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de médecine nucléaire susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – La convention constitutive du « groupement de coopération sanitaire imagerie médicale du 
Douaisis », figurant en annexe, est approuvée.
Le groupement a pour membres le centre hospitalier de Douai et le groupe d’imagerie médicale et de 
cancérologie du Pont Saint Vaast.
Le siège social du groupement est situé au centre hospitalier de Douai.
L’objet du groupement est d’assurer le gestion et l’exploitation d’un plateau de médecine nucléaire.
La durée de la convention est illimitée.
Le groupement (FINESS juridique n°590074829 ; FINESS géographique n°590074837) est autorisé à 
facturer les soins délivrés aux assurés sociaux dans les conditions prévues à l’article L.162-21 du code de 
la sécurité sociale, dans les conditions prévues à l’article 4 de la convention constitutive.
L’échelle tarifaire applicable est celle des établissements de santé mentionnés aux a, b et c de l’article 
L.162-22 du code de la sécurité sociale.

Article 2 – L’autorisation d’exercer l’activité de médecine nucléaire est accordée au GCS imagerie 
médicale du Douaisis, sur le site du centre Léonard de Vinci, à Douai, pour la mention A.

A la date de la décision, l’autorisation permet de disposer sur ce site des équipements de médecine 
nucléaire suivants : 
- 1 caméra à tomographie par émission de positons

Article 3 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle sera également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 4 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 



effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 5 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590074829 / ET 590074837
Activité : Médecine nucléaire
Mention :  A - actes diagnostiques ou thérapeutiques hors thérapie des pathologies cancéreuses, réalisés 
par l’administration de médicament radiopharmaceutique prêt à l’emploi ou préparé conformément au 
résumé des caractéristiques du produit, selon un procédé aseptique en système clos.

Article 6 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 7 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 8 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
Pour le directeur général de l'ARS et par délégation,

 

9 avril 2026







Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne

Service structure agricole

Réf.: NS 02-2026-014
 

 

EARL DES GRANDES BEINES

1 FERME DU PARC

60640 VILLESELVE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 11/02/2026, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une
surface de 03ha59a69ca dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée
complète le 10/03/2026 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références
cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement des biens libres d’occupation. 

La société est constituée de : Monsieur SYRYN ÉTIENNE.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération une surface de 23ha10a69ca, inférieure au seuil de contrôle de 100ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du
SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu
des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à
autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa
du III. de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des
propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des
fermages.
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Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour
tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par
voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application
télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Fait à Amiens, le 31 mars 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle B Appui à la performance économique et gestion
de crise C du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°NS 02-2026-014

EARL DES GRANDES BEINES demeurant à VILLESELVE a déposé une demande non soumise à
autorisation préalable d’exploiter pour une surface de 03ha59a69ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

VIRY-NOUREUIL N 271, N 192, N 13, N 100, N 12 03ha59a69ca

TOTAL SUPERFICIES 03ha59a69ca
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole
DDT de l’Aisne 
Service structure agricole

Réf. : RES 02-2026-20
 

MONSIEUR DÉCARSIN LOÏC 
1 RUE DU TOUR DE VILLE
02120 VADENCOURT

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 
agricoles
Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 17/03/2026, vous m’avez fait parvenir une demande de prise
de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au
projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous
envisagez, et consistant en un agrandissement sur une surface de 02ha74a00ca.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous n'êtes pas pluriactif,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,
- vous exploiterez après opération, une surface de 36ha77a00ca inférieure au seuil de contrôle de
100ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce
jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil de
soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100ha, il apparaît que votre projet ne relève pas du
régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé..

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre
saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux
informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que
vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie du
siège de l’exploitation.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif territorialement compétent.

À Amiens, le 31 mars 2026,
Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle C Appui à la performance économique et gestion
de crise D du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande
n°RES 02-2026-20

MONSIEUR DECARSIN LOÏC demeurant à VADENCOURT a déposé un rescrit pour une surface de
02ha74a00ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

VADENCOURT ZI 69, ZI 9 02ha74a00ca

TOTAL SUPERFICIES 02ha74a00ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne

Service structure agricole

Réf.: NS 02-2026-010

 

MONSIEUR DIOUY HUGO

7 HAMEAU DE COURTELIN

02330 CONNIGIS

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 13/02/2026, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 01ha46a04ca dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée

complète le 13/02/2026 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références

cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement mises en valeur par Monsieur DIOUY

THIERRY à CONNIGIS. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération une surface de 03ha06a04ca, inférieure au seuil de contrôle de

100ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n'êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.
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Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Fait à Amiens, le 31 mars 2026,

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle C Appui à la performance économique et gestion

de crise D du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°NS 02-2026-010

MONSIEUR DIOUY HUGO demeurant à CONNIGIS a déposé une demande non soumise à autorisation

préalable d’exploiter pour une surface de 01ha46a04ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

CONNIGIS
ZD 273, ZD 269, ZD 270, ZD 272,

ZD 271, ZD 274, ZD 275
01ha18a20ca

CELLES-LES-CONDE ZB 120 27a84ca

TOTAL SUPERFICIES 01ha46a04ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne

Service structure agricole

Réf.: NS 02-2026-015
 

MADAME DUCAUROY MARION

16 RUE DU TOUR DE VILLE

02440 BENAY

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Madame,

Nous avons réceptionné le 25/03/2026, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une
surface de 81ha20a99ca dans le cadre d’une installation. Cette demande a été enregistrée complète le
25/03/2026 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est
repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement mises en valeur par l’EARL LES BÂTIS à
BICHANCOURT. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération une surface de 81ha20a99ca, inférieure au seuil de contrôle de 100ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n'êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu
des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à
autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa
du III. de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des
propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des
fermages.
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Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour
tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par
voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application
télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Fait à Amiens, le 31 mars 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle E Appui à la performance économique et gestion
de crise F du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°NS 02-2026-015

MADAME DUCAUROY MARION demeurant à BENAY a déposé une demande non soumise à
autorisation préalable d’exploiter pour une surface de 81ha20a99ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

BICHANCOURT

ZA 62, AB 284, AB 287, ZB 101, ZC
87, ZC 60, ZC 93, ZB 102, ZC 90,

ZC 91, ZA 50, ZB 96, ZB 103, 
ZB 138

58ha09a33ca

MANICAMP
ZB 29, ZB 27, ZH 101, ZH 99, 

ZH 105, ZH 110, ZC 37
23ha11a66ca

TOTAL SUPERFICIES 81ha20a99ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne

Service structure agricole

Réf.: NS 02-2026-011

 

MONSIEUR LAPLAIGE-LECLERC VICTOR

L’EROLLE

02850 TRELOU-SUR-MARNE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 17/02/2026, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 00ha41a74ca dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète

le 17/02/2026 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement mises en valeur par Monsieur LAHEMADE MARC à

TRELOU-SUR-MARNE. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération une surface de 02ha79a28ca, inférieure au seuil de contrôle de

100ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.
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L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Fait à Amiens, le 31 mars 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle D Appui à la performance économique et gestion

de crise E du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°NS 02-2026-011

MONSIEUR LAPLAIGE-LECLERC VICTOR demeurant à TRELOU-SUR-MARNE a déposé une demande

non soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une surface de 00ha41a74ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

TRELOU-SUR-MARNE

D 1810, D 1816, D 1817, D 1819, 

D 1820, D 1821, D 5063, D 1818, 

D 2017, D 2018, D 2019, D 2020, D

2021, D 2022, D 2072, D 2075, D

2076, D 2077, 2078, D2079

00ha41a74ca

TOTAL SUPERFICIES 00ha41a74ca
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole
DDT de l’Aisne

Service structure agricole

Réf.: NS 02-2026-012

 

MADAME LEMAIRE PAULINE
5 RUE DE BICÊTRE
02330 CELLES-LES CONDÉS

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Madame,

Nous avons réceptionné le 02/02/2026, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 00ha54a80ca dans le cadre d’une installation. Cette demande a été enregistrée complète le

22/02/2026 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement mises en valeur par EARL LEMAIRE COOREVITS à

CELLES-LES-CONDES. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération une surface de 00ha54a80ca, inférieure au seuil de contrôle de

100ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.
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L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Fait à Amiens, le 31 mars 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle B Appui à la performance économique et gestion

de crise C du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande
n°NS 02-2026-012

MADAME LEMAIRE PAULINE demeurant à CELLES-LES CONDES a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de 00ha54a80ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

CELLES-LES-CONDE, ZB 64 00ha29a10ca

CREZANCY ZB 249 00ha25a70ca

TOTAL SUPERFICIES 00ha54a80ca
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole
DDT de l’Aisne

Service structure agricole

Réf.: NS 02-2026-013

 

MONSIEUR QUINIOU GAËL
14 RUE DU STADE
02360 BRUNEHAMEL

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 06/02/2026, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 61ha35a06ca dans le cadre d’une installation. Cette demande a été enregistrée complète le

09/03/2026 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement mises en valeur par Madame COCHON Sylvie à LES

AUTELS. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération une surface de 61ha35a06ca, inférieure au seuil de contrôle de 100ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.
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Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Fait à Amiens, le 31 mars 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle B Appui à la performance économique et gestion

de crise C du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande
n°NS 02-2026-013

MONSIEUR QUINIOU GAËL demeurant à BRUNEHAMEL a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de 61ha35a06ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

BRUNEHAMEL

ZH 25, ZH 26, ZH 27, ZH 5, ZH 3,

ZM 59, ZO 33, ZO 34, ZI 36, 

ZH 12

56ha32a82ca

IVIER ZL 112 5ha02a24ca

TOTAL SUPERFICIES 61ha35a06ca
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole
DDT de l’Aisne 
Service structure agricole

Réf. : RES 02-2026-18
 

MONSIEUR VUYE JÉRÉMY
1 RUE DU CHÂTEAU
02850 TRELOU-SUR-MARNE

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 
agricoles
Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 27/03/2026, vous m’avez fait parvenir une demande de prise
de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au
projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous
envisagez, et consistant en un agrandissement sur une surface de 00ha22a26ca (vignes).

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du 
SMIC,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,
- vous exploiterez après opération, une surface de 00ha75a64ca (dont 38a34ca de vignes) inférieure au
seuil de contrôle de 100ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce
jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil de
soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100ha, il apparaît que votre projet ne relève pas du
régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé..

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre
saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux
informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que
vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie du
siège de l’exploitation.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif territorialement compétent.

À Amiens, le 31 mars 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle H Appui à la performance économique et gestion
de crise I du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande
n°RES 02-2026-18

MONSIEUR VUYE JÉRÉMY demeurant à TRELOU-SUR-MARNE a déposé un rescrit pour une surface de
00ha22a26ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

TRELOU-SUR-MARNE

A 1818, A 1819, A 1821, D 2011, 
D 2015, D 2016, D 2080, D 2083,
D 2084, D 2087, D 2088, D 2090,

D 2091, D 2014

00ha22a26ca

TOTAL SUPERFICIES 00ha22a26ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2026-21
 

EARL BRUY JLA
1 RUE DES TILLEULS
02300 CAUMONT

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,,

Par courrier enregistré par mes services le 19/03/2026, vous m’avez fait parvenir une demande de prise
de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au
projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous
envisagez, et consistant en une transformation de votre exploitation individuelle en société, sur une
surface de 121ha59a62ca.

La société est constituée de : Monsieur BRUY Maxime.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :
La constitution de votre société résulte de la transformation, sans autre modification d’une
exploitation individuelle détenue par une personne physique qui en devient l’unique associé exploitant.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce
jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil de
soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100ha, il apparaît que votre projet ne relève pas du
régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé..

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre
saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux
informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que
vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie du
siège de l’exploitation.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif territorialement compétent.

À Amiens, le 31 mars 2026,

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle B Appui à la performance économique et gestion
de crise C du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2026-21

EARL BRUY JLA demeurant à CAUMONT a déposé un rescrit pour une surface de 121ha59a62ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

CAUMONT

ZI 58, ZI 63, ZH 40, ZH 34, ZI 62,
ZD 45, ZD 46, ZD 124, ZD 125,
ZD 127, ZD 128, ZH 32, ZH 33,

ZH 35, ZH 37, ZH 39, ZH 41, ZH
61, ZH 62, ZH 63, ZH 64, ZH 65,
ZH 66, ZH 67, ZH 68, ZH 69, ZI
60, ZI 61, ZK 5, ZK 15, ZK 16, ZK
17, ZK 18, ZK 25, ZH 38, ZD 123,

AC 105, ZH 31

61ha02a29ca

CHAUNY ZB 70, ZB 63, ZB 64, ZB 65 12ha73a74ca

COMMENCHON ZC 63, ZC 64, ZC 150 02ha43a99ca

OGNES
ZC 53, ZB 10, ZB 11, ZB 12, ZB 13,
ZB 14, ZB 15, ZB 16, ZB 17, ZB 18,

ZB 41, ZC 51, ZC 52
19ha34a44ca

VENDELLES ZA 36 01ha29a42ca

VERMAND
ZD 24, ZA 29, ZB 30, ZB 31, 

ZE 66, ZE 67, ZI 60
11ha62a80ca

VILLEQUIER-AUMONT ZM 19, ZM 18, ZL 4 13ha12a94ca

TOTAL SUPERFICIES 121ha59a62ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2026-19
 

MONSIEUR LERICHE ROMAIN
7 RUE RAYMOND CARLIER
02110 FIEULAINE

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 18/03/2026, vous m’avez fait parvenir une demande de prise
de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au
projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous
envisagez, et consistant en une installation sur une surface de 99ha33a80ca.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du 
SMIC,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,
- vous exploiterez après opération, une surface de 99ha33a80ca inférieure au seuil de contrôle de
100ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce
jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil de
soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100ha, il apparaît que votre projet ne relève pas du
régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé..

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre
saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux
informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que
vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie du
siège de l’exploitation.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif territorialement compétent.

À Amiens, le 31 mars 2026,

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle @ Appui à la performance économique et gestion
de crise A du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2026-19

MONSIEUR LERICHE ROMAIN demeurant à FIEULAINE a déposé un rescrit pour une surface de
99ha33a80ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

FONSOMME B 82, C 98, ZB 11, ZE 25 01ha97a48ca

LESDINS ZC 11 00ha21a60ca

LEVERGIES ZL 48, ZL 71, ZM 14, ZM 21 12ha00a00ca

MARCY
ZE 18, ZE 21, ZM 70, ZM 72, 

ZE 10, ZE 11, ZE 12, ZE 15, ZE 16,
ZE 19, ZE 9, ZM 46, ZM 54, ZM 55

34ha45a74ca

OMISSY

A 47, A 48, A 52, A 53, A 54, 
A 96, A 98, B 431, B 72, C 14, 

C 46, C 108, ZA 21, ZA 4, ZA 5, ZB
16, B 48, B 485, B 487, ZB 18, ZB

19

31ha23a82ca

REGNY ZM 31, ZN 38, ZN 39 15ha84a66ca

FONTAINE-NOTRE-DAME ZE 42, ZN 16 03ha60a50ca

TOTAL SUPERFICIES 99ha33a80ca
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0422

Monsieur Emmanuel GHESTEM
77 chemin de la petite Hollande
59890 DEULEMONT

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet du Nord

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de    dé-
fense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 13 juillet  2022 établissant le Schéma Directeur Régional  des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de l’agri-
culture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 3 avril 2026 ;

Vu l’arrêté préfectoral de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 7 avril 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur Emmanuel GHESTEM dont 
le  siège d’exploitation  se  situe à  DEULEMONT pour  les  parcelles  cadastrées  A298,  B48 sises  sur  le 
territoire de la commune de VERLINGHEM pour une superficie de 3,2506 hectares (ha), enregistrée 
complète le 28 octobre 2025 ;

Vu  la  décision  de  prolongation  de  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  de  monsieur  Emmanuel 
GHESTEM en date du 4 février 2026, portant le délai de fin d’instruction au 1er mai 2026 ;

Vu que les parcelles, objet de la demande, ne sont pas libres d’occupation au jour de la demande, 
qu’elles sont actuellement mises en valeur par monsieur Damien FOSSAERT, preneur en place ;
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Vu la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée par l’EARL DESSART représentée par 
messieurs Jean-Paul, Sébastien et Eric DESSART,  dont le siège d’exploitation est situé à VERLINGHEM 
pour une superficie de 3,2506 ha, enregistrée complète le 16 janvier 2026 ;

Vu que les demandes de monsieur Emmanuel GHESTEM et de l’EARL DESSART sont concurrentes sur les 
parcelles  cadastrées  A298,  B48  sises  sur  le  territoire  de  la  commune  de  VERLINGHEM  pour une 
superficie de 3,2506 ha ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 17 mars 2026 ;

Vu l’arrêté préfectoral refusant monsieur Emmanuel GHESTEM à exploiter les parcelles A298, B48 sises 
sur le territoire de la commune de VERLINGHEM pour une superficie de 3,2506 ha en date du 31 mars  
2026 comportant une erreur matérielle au point 11) ; 

Considérant ce qui suit :

1) La surface sollicitée par monsieur Emmanuel GHESTEM est de 3,2506 ha ;

2) La fin du délai de publicité pour ces parcelles est fixée au 21 janvier 2026 ;

3) De fait il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l’ordre de priorité 
établi par le SDREA susvisé ;

4) Sur la situation de monsieur Emmanuel GHESTEM
• la demande de monsieur Emmanuel GHESTEM consiste en l’agrandissement de son exploitation 

par la reprise d’une superficie de 3,2506 ha ;
• monsieur Emmanuel GHESTEM est exploitant individuel, soit 1 UTAc,p=0,8 (unité de travail           an-

nuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
• monsieur  Emmanuel  GHESTEM souhaite  mettre  en  valeur  une  surface  de  22,2506  ha  soit 

22,2506 ha/UTAc,p=0,8,  dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP)  défini à l’article 1 du 
SDREA est inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de monsieur Emmanuel GHESTEM relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 
du SDREA susvisé ;

5) Sur la situation de monsieur Damien FOSSAERT
• monsieur Damien FOSSAERT  est  exploitant individuel  ayant des revenus extra-agricoles,  soit 

0,20 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
• monsieur Damien FOSSAERT met en valeur une surface de 61,1300 ha soit 307,2608 ha/UTAc,p=0,8, 

dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est supérieur à 2  
fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la situation de monsieur Damien FOSSAERT relève du 4ème rang de priorité, défini à l’article 3 du 
SDREA susvisé.

6) Sur la situation de l’EARL DESSART
• la demande de l’EARL DESSART consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise 

d’une superficie de 3,2506 ha ;
• l’EARL DESSART est constituée de trois associés exploitants et emploie 4 salariés en CDI à temps 

plein depuis plus de 6 mois au jour de dépôt de la demande, soit 4,60 UTAc,p=0,8 définies à l’ar-
ticle 1 du SDREA susvisé ;

• l’EARL DESSART met actuellement en valeur une surface de 27,1205 ha ;
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• l’EARL DESSART souhaite mettre en valeur une surface de 30,3711 ha soit 6,6024 ha/UTAc,p=0,8, 
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est inférieur à 1 
fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la  demande de  l’EARL DESSART relève du 1er rang de priorité,  défini  à  l’article 3 du SDREA 
susvisé ;

7) Les demandes de monsieur Emmanuel GHESTEM et de l’EARL DESSART relèvent du même rang de 
priorité. Il y a donc lieu d’apprécier l’intérêt économique, environnemental et social énoncés au III de 
l'article L. 312-1 du code rural et de la pêche maritime notamment en son 7°"la structure parcellaire des 
exploitations concernées" et en son 5° " le nombre d'emplois non salariés et salariés, permanents ou 
saisonniers,  sur les exploitations agricoles  concernées",  et  à  l’article 5 du SDREA  fixant les  critères 
d'appréciation permettant de départager les demandeurs d'un même rang de priorité ;

8) Les parcelles A298, B48 sises sur le territoire de la commune de VERLINGHEM sont à proximité du 
siège  d’exploitation  et  l’une  d’elles  est  attenante  à  des  parcelles  déjà  mises  en  valeur  par  l’EARL 
DESSART ;

9) les parcelles demandées se situent à 5 km du siège d’exploitation de monsieur Emmanuel GHESTEM ;

10)  monsieur  Emmanuel  GHESTEM est exploitant  individuel, soit  1 UTAc,p=0,8 et  l’EARL DESSART est 
composée de 4,60 UTAc,p=0,8 ;

11)  La demande de  monsieur Emmanuel GHESTEM est, par conséquent, prioritaire par rapport à la 
situation de monsieur Damien FOSSAERT ;

12) La demande de monsieur Emmanuel GHESTEM n’est, par conséquent, pas prioritaire par rapport à 
la demande de l’EARL DESSART ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de l’alimentation,  de l’agriculture  et  de la  forêt  de la  région 
Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

L’arrêté préfectoral en date du 31 mars 2026 est annulé.

Article 2

Monsieur Emmanuel GHESTEM n’est pas autorisé à exploiter les parcelles A298, B48 sises sur le territoire 
de la commune de VERLINGHEM pour une superficie de 3,2506  ha, provenant de l’exploitation de 
monsieur Damien FOSSAERT à VERLINGHEM.

Article 3

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose sur de 
faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre 
en  charge  de  l’agriculture  (DGPE  –  S/Direction  des  exploitations  agricoles),  par  voie  postale  en 
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai 
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
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- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception 
ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telere-
cours.fr.

Article 4

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de 
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  la  région 
Hauts-de-France.

    Fait à Amiens, le 10 avril 2026

Pour le préfet, par subdélégation
La cheffe adjointe du service régional de la 

performance économique et environnementale des 
entreprises

Ea DELATTRE
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